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ARTICLE 33

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte  tenu  de  leur  inclusion  dans  le  temps  législatif  programmé  et  de  leur  fort
encadrement – le président de séance pouvant retirer la parole à un orateur - rien ne justifie de
ramener de cinq à deux minutes le temps de parole prévus à cet article, sauf à considérer que les
rappels au règlement, autrement dit au bon respect de la procédure, sont devenus superflus. 


